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COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  ARRETES  DU  MAIRE

Arrêté  no 2026-1291-ADM

(2  : Portant  désignation  des représentants  de la collectivité  au sein du comité social
territorial  commun  à la commune  de Gardanne  et au Centre  Communal  d'Action  Sociale de
Gardanne

Le AiIaire  de Gardanne,

Vu  le code général  des collectivités  tenitoriales,

Vu  le code général  de la fonction  publique  et notaîmnent  ses articles  L. 252-8  et R, 252-30,

Vu  la délibération  no2022-67  du Conseil  înunicipal  en date du 7 juin  2022 poîtant  création  et
coînposition  d'iî Coînité  social  teîïitoiial  (CST)  cornmun  et institiîtion  d'une  foimation  spécialisée
en matière  de santé, de sécurité  et de conditions  de travail  (FSSSCT),

Vu  le procès-verbal  del'élection  du Maire  de Gardanne  en date du 28 mars  2026,

Vu  le tableau  du Conseil  municipal  établi  à la date du 31 înars  2026,

Vu  le procès-verbal  des opérations  électorales  eü date du 8 décembre  2022  portant  élection  des

représentants  du personnel  au CST  de Gardanne,

Vu  l'aiarêté  î'nunicipal  en date du 08 février  2023  portant  modification  de la composition  du Comité

social  territorial  ;

Considérant  que pardélibérationno2022-67  du  Conseil  municipal  en date  du 7 juin2022,  le Conseil
municipal  a fixé  à 6 le nombre  de représentants  du personnel  siégeant  au CST comînun  à la
commune  de Gardanne  et au Centre  Comînunal  d'Action  Sociale  (C.C.A.S)  de Gardanne,

Considérant  quepar  délibération  no2022-67  du Conseil  municipal  en date dtî 7 juin  2022, le Conseil
mtînicipal  a approtîvé  le paîitarisme  numérique  entrereprésentants  du personnel  et représentants de
la collectivité  siégeant  au sein  du CST,

Considérant  que, conformément  à l'article  R. 252-30  du code général  de la fonction  publique,
l'autorité  investie  du pouvoir  de nomnation,  à savoir  le Maire,  est compétent  pour  procéder à la
désignation  des représentants  de la collectivité  territoriale  siégeant  au sein  du CST,

Article  ler :

mTE

Abroge  et remplace  l'arrêté  municipal  en date du 08 février  2023 poitant  modification  de la
coînposition  du Coînité  social  teîïitorial.
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Articlc  2 :

De désigner  les représentants  de la collectiviié  pour  siéger  au CST cominun  à la commune  de

Gardanne  et au C.C.A.S.  de Gardanne  comne  suit  :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Hervé GRANIER M, Vincent  RANDAZZO

M. Aiïtonio  MUJICA M. Viiïcent  BOÏJTEILLE

M. A_rnaud MAZILLE Mme  Magali  SCELLES

Mme  Sandrine ZUNINO Mme  Harinonie  INGRASCI

Mîne  Béatrice  BARRA-PAGNIER Mnïe  Sophie  CUCCI-U-GILAS

Mnïe  Corinne  D'ONOR_IO DI MEO Mme  Claire  CAMPODONICO

Article  3 :

Conforî'nément  au procès-verbal  des opérations  électorales  en date du 8 décembre  2022 portant

élection  des représentants  du personnel  atî  CST  de Gardanne,  les représentants  du persoî'inel  élus

pour  siéger  au CST  commun  à la coînmune  de Gardanne  et au C.C.A.S.  de Gardanne  sont  désignés

ainsi  qu'il  suit  :

TITULAIRES SUPPLEANTS

M. Serge CREMONESI M. Chabane BELAID

Mme  Nabiîna  KI-UUVIIS Mme  Cariiïe  LIOTAUD

M. Lionel  BIGGI M. Fabien  LENTINI

Mme  Anabelle  MENARD Mme  Kaiima  GAMECHE

M. Frédéric  GAUBERT Mîne  Maîie-Ange  CHAPPE

Mi'iïe  Maîie-Laure  CAIRE Mme  Chaïlotte  PERRET

Article  4 :

La présidence  du Comité  Social  Ter'iitoîial  est assurée  par  înonsieur  Hervt:  GRANIER,  M aire  de

Gardanne.  En cas d'absence,  la présidence  peut  être coîffiée  à l'un  des représentants  de l'organe

délibérant  au sein de la Formation  Spécialisé  en matière  de Santé, de Sécurité  et de Conditions  de

Travail  du Comité  Social  Teifftorial.

Tout  représentant  titulaire  du collège  des représentants  de la collectivité  qui se trouve  empêc}ïé  de

prendre  paît  à une séance  peut  se faire  remplacer  par  n'impoîte  lequel  des représentants  suppléants.

Tout  représentant  titiîlaire  du personnel  qui  se trouve  empêché  de prendre  part  à une séance  peut  se

faire  remplacer  par  un  représentant  suppléant  appartenant  à la ïnême  organisation  syndicale
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Article  5 :

Le  présent  mïêté  sera  noti:fié  aux  intéressés,  transî'nis  au représentant  de l'Etat  dans le dépanement
au titre  du contrôle  de légalité,  publié  sur  le site  internet  de la  comnune.

Fait  à Gardanne,  le 17  avril  2026
Le  Maire,

Hetïé  GRANIER,  -

l  "%'  - ' -s"!

EIl CaS de nOtiïicattOn de reJet du recour!i graCieuX, Otl à l'i!iSlle  du silence giîrdé pendant deux tnois par l'Adinintstritiün  satsie (lu reCOur!i, le re(luélttnl
disposera de deux müis  püur  introduire  LlIl recoui's  contentietix  devant le Tribunal  Administratif  de Marseille,  31 Rue Jean Fmnçois Lecu 13002
Marseille.
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